
PROCES	VERBAL	DE	LA	REUNION	DU	CONSEIL	MUNICIPAL	
DU	8	MARS	2024	

	
	
	

Présidente	de	séance	:	Mme	Christiane	MARTIN	
	
Présents	:	Mesdames	Martin,	Brochard,	Hérissé,	Pinier,	Jacquin	et	Messieurs	Péan,	
Lanos,	Legeard	et	Jacques.	
Absents	excusés	:		
Monsieur	Anthony	Ricordeau	donne	procuration	à	Monsieur	Stéphane	Péan.	
Madame	Nadège	Carreau	donne	procuration	à	Madame	Stéphane	Brochard.	
Madame	Elodie	Leffray	et	Monsieur	Laurent	Blossier.	
	
Secrétaire	de	séance	:	Madame	Stéphanie	Pinier.	
	
Lecture	du	Procès-Verbal	de	la	réunion	du	17	février	2024.	Approuvé	à	l’unanimité.		
	
Délibération	pour	fixer	le	coût	d’un	élève	de	maternelle	et	primaire	pour	2024	:		
	
Présentation	du	bilan	2023	des	différentes	 charges	 incombant	aux	écoles	par	Danielle	
Hérissé.	Il	en	ressort	les	coûts	suivants	:	
Elève	de	Maternelle	:	1	394,81	€		
Elève	de	Primaire	:	539,30	€.		
	Vote	à	l’unanimité.		
	
Bilan	cantine	2023	:		
	
Lecture	du	bilan	par	Danielle	Hérissé.		
Nombre	de	repas	servis	:	12	854	
Total	des	dépenses	:	128	789	€	
Prix	de	revient	du	repas	préparé	:	10,02	€	(9,73	€	en	2022).	
Recettes	familles	et	adultes	:	44	480	€	
Participation	de	Château	l’Hermitage	:	4	121,49	€	
Vote	à	l’unanimité.		
	
Vote	des	subventions	2024	pour	les	Associations	:		
	
Lecture	des	différentes	demandes	de	subventions	par	les	Associations	et	propositions	de	
la	Commune.	 Il	est	bon	de	rappeler	qu’une	association	qui	n’a	pas	 fait	de	demande	(et	
par	conséquent	rien	obtenu)	peut	en	cours	d’année	refaire	une	demande	exceptionnelle.		
Vote	 à	 l’unanimité	 pour	 un	montant	 total	 de	 10	910	 €.	 Augmentation	 cette	 année	 de	
27,41	%	par	rapport	à	2023.	
	
Approbation	du	Compte	de	Gestion	du	budget	Assainissement	2023	:	
	
Vote	à	l’unanimité.		
	
	



Approbation	du	Compte	Administratif	du	budget	Assainissement	2023	:		
	
Excédent	de	la	section	d’Exploitation	:	99	546.60	€.	
Excédent	de	la	section	d’Investissement	:	20	194.78	€.	
Christiane	 Martin	 sort	 de	 la	 salle	 pendant	 le	 vote.	 Vote	 à	 l’unanimité	 de	 l’assemblée	
délibérante.	Retour	de	Christiane	Martin.	
	
Vote	du	budget	2024	pour	l’Assainissement	:		
	
Le	budget	est	équilibré	en	section	d’Exploitation	pour	un	montant	de	173	157	€	et	en	
section	d’investissement	pour	118	240	€.	
	
Vote	du	budget	2024	à	l’unanimité.	
	
Christiane	Martine	et	Danielle	Hérissé	remercient	Nathalie	Bihoreau	pour	sa	grande	aide	
dans	l’élaboration	du	budget.	
	
Questions	diverses	:		
	
Vente	 à	 l’euro	 symbolique	 d’une	 bande	 de	 terrain	 (52	 m2)	 située	 Rue	 de	 Rosiers	
(parcelle	D	1335)	 afin	de	 régulariser	un	problème	de	bornage	 avec	 le	 propriétaire	de	
l’habitation.		
Il	 est	précisé	que	 tous	 les	 frais	 inhérents	à	 cette	vente	sont	à	 la	 charge	de	 l’acquéreur	
(bornage,	acte	notarié	…).	Vote	à	l’unanimité.			
	
Plainte	 des	 administrés	 pour	 l’emplacement	 du	 container	 à	 verres	 à	 cause	 des	
intempéries	et	des	travaux	sur	la	place	de	la	Mairie.		
	
Rappel	de	la	date	des	prochaines	élections	européennes	du	9	juin	2024	afin	de	prévoir	
l’organisation	du	bureau	de	vote.	
	
La	date	de	la	prochaine	réunion	du	Conseil	Municipal	:	le	30	mars	2024	à	9h15.	
	
La	séance	est	levée	à	20h15.	
	
	
	
Le	Maire	 	 	 	 	 	 	 La	Secrétaire	de	séance	
Christiane	MARTIN		 	 	 	 	 Stéphanie	PINIER	
	


